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Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

DU 6 AU 31 JUILLET 
Exposition photos Couleurs Nature  - 
Maison de la Nature - du mardi au 
vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h, 
le dimanche de 15h à 18h

LES 2 ET 3 JUILLET
Clôture de l’école de Tennis - SCA Tennis

DIMANCHE 3 JUILLET
- Fête des Remparts - Concert gratuit 
de Collectif Métissé - Parking Saint-
André - à 16h

- Les Abeilles du Lac - Maison de la 
Nature - de 15h à 18h

DU 6 AU 8 JUILLET
Portes ouvertes « Bois en Plage » - par 
Solid’Air

JEUDI 7 JUILLET
- Don du sang - Salle Municipale - de 
10h à 13h et de 14h30 à 18h

VENDREDI 8 JUILLET
Assemblée Générale - Racing Club 
d’Ardres - Salle Municipale - à 19h

DU 9 JUILLET AU 27 AOÛT 
Les visites guidées du Patrimoine 
d’Ardres - par l’ACHA (tous les samedis 
à 16h)

MERCREDI 13 JUILLET
Retraite aux Flambeaux - Départ du 
Parvis de la Mairie d’Ardres à 22h

LES 13, 21 ET 28 JUILLET
Sortie canoë nocturne - avec Eden  62 
- Maison de la Nature - payant - sur 
réservation au 03 21 82 89 27

LES 13, 20 ET 27 JUILLET
Atelier Nature Famille - Maison de la 
Nature  - de 14h à 16h30 - payant - sur 
réservation au 03 21 82 89 27

JEUDI 14 JUILLET  
- Cérémonie officielle du 14 Juillet  
Dépôt de gerbe au monument de
Saint-Just (Champ de Foire) à 11h30
Défilé en Ville avec la Musique 
Municipale - à 12h
- Feu d’Artifice - Lac d’Ardres - à 22h30

DU 18 JUILLET AU 14 AOÛT
Les Estivales de la Chapelle des Carmes 
(voir programme page 5)

JEUDI 21 JUILLET
Structures gonflables - de 17h à 20h30 - 
Champ de Foire - Accès libre

VENDREDI 22 JUILLET
Atelier Jardinage - par Circéa - Maison de 
la Nature 

VENDREDI 29 JUILLET
Les pollinisateurs au verger des 
sources - École Anne-Frank - de 10h à 12h 
et de 14 à 18h - Gratuit

DIMANCHE 31 JUILLET
- Conférence « Les plantes Toxiques  » 
par Jean-Charles Décaudin - Salle 
municipale - à 15h
- Visite du Jardin de plantes médicinales 
de la nature « Les plantes contre la 
douleur » - par Joëlle Décaudin - à 17h
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LES SAMEDIS DE L’ÉTÉ : VISITEZ ARDRES
Visites guidées gratuites animées par les membres de l' ACHA, l’Association Culturelle 
et Historique d'ARDRES.

Au programme : 

• le 9 juillet : Ardres à la Renaissance, les progrès militaires par Michel Debuyser
• le 16 juillet : Ardres, dessus-dessous par Francine Thorel
• le 23 juillet : Ardres et ses « souterrains » par Michel Debuyser
• le 30 juillet : Petites et grandes histoires par Désiré Fachon
• le 6 août : Lacs et canaux, tourbe et chicorée par René Blondel
• le 13 août : L'église et les vitraux par Désiré Fachon
• le 20 août : Le lac par René Blondel

Pour chaque visite, rendez-vous à 16h à la Chapelle des Carmes.



TRAVAUX SOUMIS À AUTORISATION D’URBANISME
Tous les travaux extérieurs sur les bâtiments, les changements de destination des 
bâtiments existants, les ajouts de surface et les nouvelles constructions, ainsi que les 
démolitions doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation en Mairie.

Il en va de même pour les travaux de clôtures, de portails, de garages, d’abris de 
jardin, de piscines… ainsi que pour la couleur de vos façades.

Vous devez vous rapprocher du service urbanisme afin d’obtenir les renseignements 
souhaités sur les démarches à entreprendre, la procédure à suivre et les règles 
d’urbanisme à respecter.

Veuillez noter que les délais d’instruction applicables sont à prendre en compte avant 
la réalisation de vos projets et peuvent être majorés selon le secteur (ABF…)
Ne faites rien sans autorisation, au risque de procédures.

Par ailleurs avant de faire l’acquisition d’un bien mobilier ou immobilier, nous vous 
invitons à consulter les documents d’urbanisme afin de prendre connaissance des 
règles d’urbanisme concernant votre futur bien. 

Pour consulter le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) rendez-vous sur  : 
https://vu.fr/rDJi et pour le PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) sur : 
https://vu.fr/Nspp

Nous recherchons 1 jeune de 18 à 25 ans pour la Base 
Municipale de Loisirs. Vous souhaitez transmettre votre 
candidature ? Venez déposer votre courrier et CV à 
l’intention de M. le Maire en mairie. 

Pour plus d’informations : 03 21 46 50 20 

À VOS CV ! 
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LES ESTIVALES DE LA CHAPELLE DES CARMES, LE 
RENDEZ-VOUS CULTUREL DE L’ÉTÉ ! 
Comme tous les ans, la Chapelle des Carmes ouvre ses portes pour quatre semaines 
d’exposition dans le cadre de ses Estivales. Chaque semaine, un ou plusieurs artistes 
exposent à l’étage de la Chapelle des Carmes pour vous faire partager leur passion.

Vous pourrez y découvrir de la peinture, sculpture, photographie, photogravure et 
bien d’autres arts qui se succéderont. 

AU PROGRAMME : 

SEMAINE 1 : 
DU 18 AU 25 JUILLET

SAADIA KARP & 
DENIS BRISSAND

SEMAINE 2 : 
DU 25 JUILLET 
AU 1ER AOÛT

MICHEL BONNE

SEMAINE 3 : 
DU 1ER AU 8 AOÛT

JOCELYNE LEMAIRE

SEMAINE 4 : 
DU 8 AU 15 AOÛT

RÉGINE TIMMERMAN, 
SABINE DAUCHEZ, 

MARIE-CHRISTINE BERGER 
& CLAUDINE ROUSSEZ 
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Les personnes intéressées par ce service sont 
invitées à se présenter à l’accueil de l’Hôtel 
de Ville afin d’y souscrire une demande.
Une surveillance sera effectuée plusieurs fois 
par semaine par les fonctionnaires de l’unité 
de la Police Municipale d’Ardres durant les 
vacances scolaires.

OPÉRATION « TRANQUILLITÉ 
VACANCES 2022 »

EN CAS DE CANICULE
En cas d’épisode climatique extrême, il 
faut permettre aux Services Municipaux 
de joindre au plus vite les personnes 
vulnérables.

C’est pourquoi il est nécessaire de vous 
identifier au préalable.

Les personnes porteuses de handicap, 
isolées ou âgées de plus de 65 ans sont 
invitées à contacter Mme Lannoye au :
03 21 46 50 23 ou par email à :
ccas@mairie-ardres.fr
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PENDANT LES FORTES CHALEURS

PROTÉGEZ-VOUS

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66  (appel gratuit)
meteo.fr •  #canicule

FERMEZ LES VOLETS ET FENÊTRES 
LE JOUR, AÉREZ LA NUIT

PRÉFÉREZ DES ACTIVITÉS 
SANS EFFORTS

ÉVITEZ 
L’ALCOOL

DONNEZ ET PRENEZ DES 
NOUVELLES DE VOS PROCHES

MANGEZ EN 
QUANTITÉ SUFFISANTE

MOUILLEZ-VOUS 
LE CORPS

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

Située au sein des lacs d’Ardres, la Maison 
de la Nature est une longère traditionnelle 
des marais, entourée de jardins, de plantes 
médicinales et d’un sentier de promenade 
sur plus d’1,5 hectare. Nous vous invitons 
cet été à venir découvrir le monde qui vous 
entoure. À l’intérieur de la maison, vous 
pourrez également observer une exposition 
sur l’histoire de la formation du lac. 
Entrée gratuite (hors visites guidées)

LA MAISON DE LA NATURE : 
UN LIEU DE DÉCOUVERTES ET 
D’APPRENTISSAGE 
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Bac gris/noir : Ordures ménagères résiduelles - Bac marron : Biodéchets - Bac jaune : emballage et papier - Bac vert : verre
Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.

Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31.

ARDRES
 PÉRIPHÉRIE

ARDRES
 CENTRE BOIS EN ARDRES

Tous les vendredisOrdures ménagères Tous les vendredis Tous les vendredis

Tous les vendredis Tous les vendredis Tous les vendredis

Vendredis 8 et 22 Vendredis 8 et 22 Vendredis 8 et 22

Lundi 7

Organique  
fermentescible

Papier

Verre Points d’apport volontaire

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS
PARMI NOS NOUVELLES ACQUISITIONS :
Franck THILLIEZ : Labyrinthes 
Plongez dans les méandres du cerveau humain ! Découvrez un 
excellent labyrinthe où on se perd , on souffre , on frémit , bref , on 
est captivé !

Lyliane MOSCA : les Amoureux de l'écluse 
Belle chronique de la jeunesse des années 60 , au bord du canal 
de Bourgogne .

Nick HORNBY : Tout comme toi
Comédie romantique et satire sociale cohabitent dans ce joli roman 
se passant à Londres pendant le référendum sur le Brexit .

Olivia RUIZ : Ecoute la pluie tomber 
Roman émouvant et lumineux évoquant le franquisme , l'exil , la 
flamboyante culture espagnole .

Retrouvez d'autres titres sur le site : Mairie Ardres 
Bibliothèque Pour Tous
La bibliothèque sera fermée le 14 Juillet.
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Relais Assistantes 

Maternelles 

Lundi de 13h30/17h. Mercredi de 14h/17h. Jeudi de 
13h30/17h. Vendredi (semaine paire, accueil 
téléphonique seulement) de 13h30/16h. 
Tél. : 06 99 12 01 40 - secretariat-ram@cc-paysdopale.fr 

   
Assistante 

sociale 
 

Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur RDV au 03 21 35 17 46. 

   
Bibliothèque 

pour tous 
 

Mercredi et Jeudi de 10h à 12h. 
Samedi de 16h30 à 18h – Dimanche de 10h30 à 12h. 

 
Conciliateur 

de justice 
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand Buscot. 
Sur rendez-vous. 03 21 35 17 46. 

 
Consultation 

des nourrissons 

1er et 3ème Jeudi de 14h à 16h30. MDPA avenue 
Fernand Buscot. Veuillez au préalable téléphoner au  
03 21 00 01 50. 

  
CPAM Rendez-vous sur Ameli.fr ou au 36 46. 

  
ACT + 

 

Permanences au 81, esplanade du Maréchal Leclerc. 
Téléphonez au 03 21 88 22 00. 

  
ACPG-CATM 

 

2ème Vendredi de 9h30 à 11h30 au Local des 
permanences : 81, esplanade du Maréchal Leclerc. 
Constitution de dossier – Retraite. 

  
La Fabrique 

DEFI 
 

Développement économique, formation, insertion dès 
16 ans. Maison de Pays de l’Ardrésis. Avenue Fernand 
Buscot. Permanence le Mardi.  

 
St Vincent de 

Paul 
Jeudi de 8h30 à 10h30 – Ferme du Bastoin 
Pas de permanence le dernier jeudi de chaque mois 

 
Habitat  Jeunes 4ème Vendredi de 9h30 à 11h30 – Maison de Pays de 

l’Ardrésis. Sur RDV : 03 21 19 08 60 

 
Maison de Pays 

de l’Ardrésis 
Maison de Services au Public : Ouvert du Lundi au 
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Avenue Fernand Buscot. 

	


